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Le DPI (dossier patient informatisé et partagé) : 
les bonnes pratiques 

Formation interentreprises distancielle     Inscription 

 

Public : 

• Tous professionnels du secteur hospitalier ayant accès au DPI ou l’alimentant en 

informations : professionnels de santé (médecins, infirmiers…), membres de l’équipe 

de soins (assistants de service social, psychologues…), administration hospitalière. 

• Prérequis : aucun 

 
 

Durée de la formation : 

6 heures en deux matinées consécutives de 3 heures chacune. 

 
 
 

Dates, délais d’accès et modalités d’inscription : 

Au choix :  

Jeudi 17 et vendredi 18 novembre 2022 de 9h30 à 12h30 Inscriptions closes le 04/11. 

Jeudi 6 et vendredi 7 avril 2023 de 9h30 à 12h30 Inscriptions closes le 27/03. 

Inscription en ligne par formulaire Gmail (compte Gmail PAS nécessaire) validée par l’employeur du 

stagiaire, suite à quoi une convention de formation lui est adressée par courriel, à charge pour lui de 

se rapprocher de son OPCO pour la prise en charge. Paiement sur facture après la prestation. 

 

 
 

Coût par personne : 

330 € (prix net, exonéré de TVA - Art. 261-4-4 du CGI). 
Convention de formation pour prise en charge OPCO au titre de l’art. L6321-1 du Code du travail. 

https://forms.gle/g29UaRpNdZi3AxcFA
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037385741/


 

Formateur : 

Raymond Taube, directeur fondateur de l’IDP, auteur de « Travailleurs sociaux : à quand une vraie 

reconnaissance ? » (Éditions du Cherche Midi – 2022). Voir CV  

 

 

Pourquoi cette formation ? 

L’objectif de la formation est de doter les stagiaires des aptitudes et compétences suivantes : 

Le dossier patient informatisé (DPI) n’a pas un fondement juridique unique. Aucune loi ne le définit. 
En revanche, sa constitution, sa consultation, sa conservation et son archivage, et bien entendu la 
transmission des informations qu’il contient, au patient lui-même (au représentant légal s’il est 
mineur et qu’il ne s’y oppose pas, ou sous mesure de protection) comme entre professionnels, 
doivent satisfaire un enchevêtrement d’obligations légales, auxquelles s’ajoute le Règlement 
européen sur la protection des données à caractères personnel (RGPD), intégré à la loi Informatique 
et Libertés. 

Cette formation a des effets directs sur les pratiques professionnelles, en particulier celle des 
soignants et tout spécialement les médecins, habitués à transmettre à leurs confrères des 
informations « non communicables » (au patient). Il en va de même des « notes personnelles » des 
psychologues ou travailleurs sociaux. 

Le DPI conduit à se pencher sur plusieurs éléments essentiels, comme le secret professionnel et son 
partage, ou l’accès au dossier. En outre, l’aspect informatique est essentiel et trop souvent négligé 
ou insuffisamment pris en compte par les éditeurs de logiciel de gestion du DPI, qui répondent aux 
demandes de simplicité et d’efficacité de leurs commanditaires : pour le responsable informatique 
d’un établissement sanitaire, il faut d’abord que « ça marche », car l’informatisation ne saurait 
entraver le travail des soignants par un excès de protection. Pourtant, la maîtrise des droits d’accès 
est essentielle à l’heure du RGPD, à l’instar d’autres précautions qui sont rarement prises. 
Régulièrement, des hôpitaux sont victimes de piratage informatique à grande échelle alors que cela 
pourrait être évité par quelques bonnes pratiques qui ne nécessitent aucune compétence ni 
formation informatique poussées.  

D’un point de vue opérationnel, le DPI a de nombreux atouts : outil au service du « parcours de 
soins », en particulier dans le cadre des Groupements Hospitaliers de Territoire (GHT), continuité du 
suivi médical, médico-social et administratif du patient et amélioration de qualité et de la 
sécurisation des soins, absence de redondances et réduction du risque d’erreur, facilitation du 
développement de la e-santé et alimentation en données des algorithmes d’intelligence artificielle… 

Mais cette généralisation de « l’hôpital numérique » n’est pas sans inconvénient ni sans danger : 
contrôle par l’administration des pratiques professionnelles, dépendance à l’outil numérique, 
évolution (parfois déshumanisation) des relations entre patients et équipe de soins, et bien sûr, 
risque de pertes ou vol des données personnelles.  

 
 

https://www.rt-prod.com/datadock/CV%20Raymond%20Taube%20(140122).pdf


Objectifs : 

L’objectif de la formation est de doter les stagiaires des aptitudes et compétences suivantes : 
- Connaître et maitriser les règles de partage d’informations à caractère secret dans le cadre 

d’une prise en charge sanitaire, tant entre professionnels d’une même catégorie (par 
exemple entre médecins ou médecins et infirmiers) qu’entre professionnels de catégories 
différentes (par exemple entre un médecin et un assistant de service social ou un 
psychologue). 

- Connaître et maîtriser l’application des règles de partage d’informations à caractère secret à 
l’outil informatique et aux différents fichiers, dont le DPI, notamment en ce qui concerne le 
contrôle des accès. 

- Connaître et maitriser les droits du patient en matière de traitement des informations à 
caractère personnel (notamment médicales et médico-sociales), en distinguant les cas où il 
doit donner son consentement préalable et ceux où il doit seulement être informé avec droit 
d’opposition dans les limites fixées par la loi et le RGPD (Règlement général européen sur la 
protection des données à caractère personnel). 

- Connaître et maitriser les éléments devant être intégrés au dossier médical, aux dossiers 
paramédicaux ou sociaux (assistants de service social, infirmiers, psychologues…) et au DPI. 

- Savoir quels éléments peuvent constituer des informations « non transmissibles » (au 
patient) au regard du droit national et du RGPD. 

- Connaître et maitriser les règles d’accès partiel ou total au dossier dans des situations 
particulières (patient mineur, majeur protégé, tiers digne de confiance, patient dans 
l’incapacité de décider…). 

- Adapter ses pratiques et usages professionnels au regard de la législation et de la 
règlementation. 

 
 
 
 

Programme : 

 
Hôpital numérique et évolution des pratiques 

•    Dangers de l’informatique et bonnes pratiques pour les prévenir  

•    L’importance du paramétrage des logiciels gérant le DPI  

•    Risque de prioriser la quantité de données au détriment de la qualité  

 
Cadre juridique du Dossier Patient Informatisé (DPI)  

•    De multiples sources juridiques, mais pas de définition légale  

•    En amont de l’informatisation : le regroupement des dossiers administratif, médical, et social 

- Le dossier administratif  
- Le dossier médical 
- Le dossier social 

Droits du patient et Accès au DPI 

•    informations à transmettre au patient dans le cadre du RGPD (même s’il n’en fait pas la demande) 

•    Limites des droits des patients dans le RGPD 



•    Accès du patient au dossier social intégré au DPI et sort des « notes personnelles » dans le droit 
national 

•    Accès du patient au dossier médical et sort des notes personnelles et des informations stipulées « 
non communicables » dans le droit national 

•    Patient sous mesure de protection juridique, patient sous hospitalisation contrainte 

•    Patient mineur 

- Hors urgence, l’admission en soins psychiatriques relève de l’autorité parentale conjointe 
- Dans certains cas, le mineur peut s’opposer à la consultation du ou des titulaires de 

l’autorité parentale et garder le secret sur son état de santé 
- L’accès au dossier du mineur : une prérogative du ou des titulaires de l’autorité parentale 
- Un tiers de confiance peut-il accéder au dossier médical du mineur ?  

•    Sanction en cas de dossier incomplet ou de transmission tardive 

•    Réquisition ou saisie du DPI par l’autorité judiciaire 

 

Le « secret partagé » en établissement sanitaire et son application au DPI 

•    Qui partage avec qui, pourquoi et comment ?  

• Au-delà de la loi : la « philosophie » du toute communication d’informations à caractère secret 

 
 
 
Analyse fine des besoins des stagiaires : 
 
Au plus tard deux semaines avant le début de la formation, les stagiaires ou leur employeur ont la 
possibilité d’adresser des suggestions ou questions à appreciations@idp-formation.com, afin qu’il y 
soit répondu collectivement. 
 
 

 
 
Évaluation et informations préalables : 

Les modalités d’évaluation et toutes autres informations préalables communes aux formations de 

l’IDP sont accessibles sur le site internet www.idp-formation.com. En formation distancielle, les 

évaluations sont effectuées en ligne, au moyen de formulaire Google (même si vous n’avez pas de 

compte Gmail). 

 

 
Émargement : 

L’émargement se fait par voie électronique. 

mailto:appreciations@idp-formation.com
http://www.idp-formation.com/


 
 
Support de formation : 

À l’issue de la formation, les stagiaires recevront un login et mot de passe leur permettant d’accéder 

à la plateforme d’eLearning de l’IDP, où ils pourront accéder aux supports, à des informations 

complémentaires et à une série d’exercices corrigés permettant le contrôle des acquis et leur 

révision. 

 
 
 

Contact et référent pédagogique :  
 
Raymond Taube (06.60.46.45.45 / raymond.taube@idp-formation.com) 
 
 
 
 

Inscription 

mailto:raymond.taube@idp-formation.com
https://forms.gle/g29UaRpNdZi3AxcFA

